
 

 

République et canton  
de Genève 

 

 
 

Commune d’Anières 

 

Anières, le 16 avril 2024 

 

 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
est convoqué pour sa séance ordinaire le 

 

Mardi 23 avril 2024 

20h00 
à la salle du Conseil 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

1. Approbation du projet de procès-verbal de la séance du mardi 12 mars 2024. 
 
2. Discussion et approbation de l’ordre du jour. 

 
3. Communications du bureau. 

 
4. Rapports des commissions. 

 
a) Rapport de la commission « Urbanisme » du 6 février 2024 
b) Rapport de la commission « Assainissement » du 19 mars 2024 (succinct) 
c) Rapport de la commission « Urbanisme » du 26 mars 2024 
d) Rapport de la séance du Conseil du Groupement intercommunal de la petite enfance du 13 mars 

2024 

 

5. Projets de délibérations. 
 

Délibération No 2020-2025 D – 107 
Proposition du Maire relative à l’ouverture d’un crédit de réalisation de 198'000 F TTC pour la 
rénovation des ouvrages d’art communaux 

 

Délibération No 2020-2025 D – 108 
Proposition du Maire relative à l’acquisition et au financement, par l’ouverture d’un crédit 
de réalisation de 10'600’000 F TTC, du projet de construction d’appartements adaptés aux 
besoins des seniors et personnes à mobilité réduite afin de faciliter leur maintien sur la 
commune. Parcelle No 6329/RF39, sise route de Chevrens 100 à Anières. 

 
Délibération No 2020-2025 D – 109 

Délibération relative à l’approbation du plan localisé de quartier PLQ « Cortenaz » - No 30137-
502 du 23 avril 2024 – Parcelle No 5074/RF 28 

 
6. Projets de motions. 

 
7. Projets de résolutions. 

 

8. Présentation par M. le Maire des comptes de l’exercice 2023. 
 
9. Propositions du Maire et des Adjoints. 
 
10. Communications du Maire et des Adjoints. 
 

11. Questions écrites ou orales. 
 
12. Huis clos.  

 
 

 
Yves Gubelmann, président 


